
L\'accueil social à la ferme : publics, modalités,

possibilités - introduction (automne 2015)

OBJECTIFS

1- Préciser son projet d’accueil social en ayant une meilleure connaissance : des

publics, des réglementations, des possibilités. 2- Savoir comment se pratique l’accueil

social à la ferme sous convention sans agrément obligatoire dans les réseaux CIVAM

et

CONTENU

Sous la forme d'apports d'information et d'échanges d'expériences nous aborderons

l'accueil social à la ferme tel que définit par les CIVAM et Accueil Paysan : présentation

des publics, comment accueillir dans le cadre d'un partenariat CIVAM - Accueil

Paysan, accueillir sous convention, avec ou sans agrément, comment et pourquoi

s'intégrer dans un réseau...

Support = guide de l'accueil social à la ferme des réseaux CIVAM et Accueil Paysan

nationaux.

Pour aller plus loin : rejoignez un réseau d'accueil social à la ferme sur la Drôme et

l'Ardèche, développez un projet adapté à vos disponibilités et à votre motivation.

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

Fédération CIVAM de l'Ardèche

DURÉE : 1 jour(s)

DATE LIMITE : 11/12/2015

TARIFS

Adhérent 60 €

Non adhérent 60 €

Non agricole 60 €

VIVEA Gratuit

tarifs indicatifs, si vous n'êtes pas éligibles

VIVEA nous contacter

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Fabienne BOIVIN

fabienne@civamardeche.org

Fédération CIVAM de l\'Ardèche

FD CIVAM 07

Domaine Olivier de Serres

07 170

MIRABEL

Tel. 04.75.36.77.64

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

17/12/2015 Centre Social Le Pouzin, 4 Place Vincent Auriol 07250

Ardèche

Fabienne BOIVIN - Animatrice CIVAM 07 et

une accueillante d'Accueil Paysan Ardèche

THÈMES

Accueil social

PARTENAIRES

Accueil Paysan

FINANCEURS

VIVEA
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